
MINISTERE

DE

11NSTRUCTI03 ri'RLIQUB
ET DES IIEADX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

MONUMENTS HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

A R R Ê T É .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques cl
notamment l'article 2 , modifié et complété por la loi du a3 juillet itp'/

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PI1P.MIEH.

fa. çn.d G a et les

la rue Oaiaboiirnac à BOJRŒ3 ( 3her ) et

appartenant à la Qaiaae d'IJmrgne Ayant aon aiàge

à l'HÔtel Pellevoisin

ART.

81868

et de

sont inscril6.§ sur i inventaire supplémentaire des monuments historiques.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives delà prélecture, au maire de la commune <i 0 30UK (ES et &U

qui seront responsables, chacun eu ce q u i le concerne, de son exécuiioi,.

Paris, le

^
T. S. V. P.tt


